
Peut-on publier volontairement un rapport annuel sur l’égalité
salariale ?

Réponse courte

Il est possible de publier volontairement un rapport annuel sur l’égalité salariale au Luxembourg, même en l’absence

d’obligation légale, à condition de respecter la protection des données personnelles, le secret des affaires et la vie

privée des salariés.

Le rapport doit être strictement anonymisé, ne contenir aucune donnée permettant d’identifier directement ou

indirectement les salariés, et être élaboré à partir de critères objectifs et vérifiables. Il est recommandé de consulter la

délégation du personnel et le délégué à la protection des données avant toute publication.

La diffusion peut se faire par l’intranet, une remise directe ou le site internet de l’employeur, sous réserve du respect

des obligations de confidentialité et de protection des données.

Définition

La publication volontaire d’un rapport annuel sur l’égalité salariale désigne l’initiative d’un employeur qui choisit de

rédiger et de diffuser un document exposant l’état des rémunérations entre femmes et hommes dans l’entreprise,

ainsi que les mesures prises ou envisagées pour garantir l’égalité de traitement. Cette démarche vise à

promouvoir la transparence et l’égalité professionnelle, sans qu’une obligation légale spécifique ne l’impose.

L’égalité salariale implique l’absence de toute discrimination fondée sur le sexe en matière de rémunération pour

un même travail ou un travail de valeur égale, conformément au Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n’interdit à un employeur de publier un rapport annuel sur

l’égalité salariale, sous réserve du respect des règles relatives à la protection des données à caractère personnel et

au secret des affaires.

L’employeur doit veiller à ce que la publication ne permette pas l’identification directe ou indirecte des salariés, sauf

consentement exprès de ces derniers. Il est également impératif de ne pas porter atteinte à la réputation, à la vie

privée ou aux intérêts légitimes des salariés et de l’entreprise.

L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être garanties tout au long du processus, conformément aux

articles L.241-1 et suivants du Code du travail.
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Modalités pratiques

Le rapport doit être élaboré à partir de données objectives, vérifiables et strictement anonymisées, telles que les

écarts de rémunération moyens ou médians entre les sexes, par catégorie professionnelle ou niveau hiérarchique.

Il est recommandé de consulter la délégation du personnel ou, à défaut, les représentants du personnel, avant toute

publication, afin d’assurer la conformité du contenu et d’anticiper d’éventuelles réactions internes. Cette consultation

favorise également la transparence et l’adhésion des salariés à la démarche.

La diffusion du rapport peut s’effectuer via l’intranet de l’entreprise, une remise directe aux salariés ou une publication

sur le site internet de l’employeur, sous réserve du respect des obligations de confidentialité et de protection des

données.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de définir une méthodologie claire pour le recueil et le traitement des données salariales, en

s’appuyant sur des critères objectifs tels que l’ancienneté, la qualification ou l’expérience.

L’employeur doit s’assurer que le rapport ne contient aucune donnée nominative ou susceptible de permettre

l’identification des salariés, conformément aux exigences du RGPD et de la loi modifiée du 2 août 2002.

La communication du rapport doit être accompagnée d’une explication sur la démarche, les objectifs poursuivis et les

garanties apportées en matière de confidentialité, afin de prévenir tout malentendu ou interprétation erronée.

Associer la délégation du personnel à la démarche, même en l’absence d’obligation formelle, renforce la légitimité et

l’acceptabilité de l’initiative auprès des salariés.

Cadre juridique

Articles L.241-1 à L.241-5 du Code du travail : égalité de rémunération entre hommes et femmes,

interdiction de discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe.

Article L.414-3 du Code du travail : consultation de la délégation du personnel sur les questions d’égalité de

traitement.

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données

à caractère personnel.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : principes relatifs à la protection des données personnelles.

Articles L.122-9 et L.122-10 du Code du travail : respect du secret des affaires et de la vie privée des

salariés.
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Avant toute publication, il est fortement recommandé de consulter le délégué à la protection des données (DPO) de l’entreprise afin de

garantir la conformité du rapport aux exigences en matière de confidentialité, de protection des données personnelles et de respect du

secret des affaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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